


Par ailleurs, le questionnaire est précis et court afin d'encourager les 

répondants à répondre aux questions jusqu'à la fin. En effet un questionnaire trop 

long pourrait les dissuader à participer à la recherche. Ainsi, avant même de 

commencer à répondre aux questions, les participants ont été avertis que cela 

prendrait au maximum 10 minutes de leur précieux temps. Le questionnaire de la 

présente recherche se trouve à l'annexe A. 

3.6 MÉTHODE D' ANALYSE 

Dans cette étude, les données sont compilées à l'aide du logiciel SPSS. Cela 

permettra la simplification de l 'analyse en facilitant l 'exécution des calculs 

statistiques qui font ressortir les points proéminents de la recherche et apportent une 

réponse aux hypothèses de recherche. De plus, à partir de Qualtrics, les données 

peuvent directement être importées vers SPSS, d'où le choix de l 'utilisation de 

SPSS. 

Afin de confirmer ou d' infirmer les hypothèses de recherche émises dans le 

chapitre précédent, trois analyses ont été effectuées: 

Une analyse statistique descriptive qui permettra de faire une description 

du profil général des répondants en termes de taille, de domaine d'activité, de 

marketing mix durable (que font généralement les PME: production, promotion, 

distribution, prix.), etc. 

Une analyse corrélationnelle afin de voir l'absence ou la présence d'une 

relation significative entre les variables indépendantes et la variable dépendante, et 

le sens de cette relation. À cet effet, nous utiliserons le coefficient de corrélation de 

Pearson (r). Les valeurs obtenues devraient varier entre -1 et + 1, le coefficient est 

de signe positif si la relation est positive ( directe, croissante) et de signe négatif si la 
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relation est négative (inverse, décroissante). Nous interprèterons la force des 

relations grâce à une échelle proposée par Daghfous (2006) : lorsqu'on a 0 < r < 

0,10 la corrélation est négligeable; avec 0,10 < r< 0,30 la corrélation est faible; 

0,30 < r < 0,50 la corrélation est modérée; 0,50 < r < 0,70 la corrélation est forte et 

avec 0,70 < r < 1,00 on a une très forte corrélation. 

Une régression linéaire multiple, pour valider notre modèle de recherche. 

Selon Daghfous (2006), la régression linéaire multiple est souvent utilisée en 

marketing pour expliquer la variation d'un phénomène par plusieurs variables. 

Notre modèle de recherche présente effectivement quatre variables pouvant 

expliquer le phénomène de marketing durable dans la PME, et chacun de ces quatre 

variables est composé de plusieurs items. La régression linéaire multiple serait donc 

la méthode la plus appropriée qui nous permettra de confirmer ou de réfuter les 

hypothèses émises dans le chapitre précédent. Par ailleurs, il existe plusieurs types 

de régression linéaires multiples: la régression hiérarchique, la régression avec 

entrée forcée et la régression progressive. Pour la présente étude, on utilisera la 

méthode avec entrée forcée . Afin de distinguer l' influence de chaque facteur 

(indépendamment des autres facteurs) sur le marketing durable. Afin de pouvoir 

confirmer ou réfuter chacune de nos hypothèses de recherches, nous effectuerons 

une régression linéaire multiple avec entrée forcée 

Tel qu' il a été indiqué dans la partie opérationnalisation des variables, notre 

variable dépendante le marketing durable est mesurée par le marketing mix durable. 

Chaque variable du mix est également mesurée par des items (excepté la variable 

prix qui n'a qu'un seul item). Afin d'obtenir une seule variable dépendante pour 

effectuer la régression multiple, on a procédé à la somme des résultats de la 

variable produit, la somme des résultats de la variable distribution et la somme des 

résultats de la variable promotion. Ensuite, nous avons effectué la somme de tous 

ces résultats nouvellement obtenus avec les résultats obtenus de la variable prix, 
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cela afin d'obtenir une seule variable qu'on a nommé « marketing durable » et qui 

représente l'application du marketing durable dans la PME. Ainsi, la variable 

dépendante qui va faire l'objet de l' analyse est « l' application du marketing durable 

dans la PME québécoise » représentée une variable nommée « marketing 

durable ». Ensuite, nous avons effectué la moyenne des items qui composent 

chacune des variables indépendantes afin d'obtenir uniquement quatre variables 

indépendantes pour la régression linéaire multiple. Ces quatre variables 

indépendantes sont : « la perception du dirigeant du changement du comportement 

du consommateur » nommé « perception », « les valeurs reliées au développement 

durable du propriétaire dirigeant » nommé « valeurs », « la volonté du propriétaire 

dirigeant à bénéficier d'avantage concurrentiel » nommée « avantage 

concurrentiel» et « les lois et les normes sur le développement durable »nommé 

« lois». 
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CHAPITRE IV: PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE LA 
RECHERCHE 

Ce chapitre est consacré à la présentation et à l'interprétation des résultats 

obtenus lors de l'analyse statistique des données. Dans un premier temps nous 

présenterons les résultats de l'analyse descriptive afin de présenter les 

caractéristiques générales des répondants. Ensuite la deuxième section sera 

consacrée à l'analyse corrélationnelle qui permettra de mettre en évidence le sens et 

la force entre les variables indépendantes et de la variable dépendante. Et enfin, 

nous effectuerons l'analyse de régression linéaire multiple en vue de vérifier les 

hypothèses émises. 

4.1 LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES RÉPONDANTS 

Tel qu'il a été indiqué dans le chapitre précédent, l'échantillon final est 

composé de 34 PME québécoises. L'observation du Tableau 7 indique que ces PME 

ont en moyenne 39 employés. Par ailleurs, si l'on se réfère à la typologie 

quantitative de la PME de Marchesnay (1991) développé dans le chapitre l, 

l'échantillon est composé de 61,6% de très petites entreprises (TPE) dont l'effectif 

se situe entre 0 à 9 employés, puis 20,5% sont des petites entreprises (PE) avec un 

effectif compris entre 10 et 49 employés et enfin 17,5% sont des moyennes 

entreprises dont l'effectif est supérieur ou égal à 50 employés. Cela permet de dire 

qu'en réalité dans la catégorie des PME, ce sont les TPE et les PE qui sont les plus 

importantes dans notre échantillon. 

Aussi, il ressort que 70,6 % des PME intègrent le développement durable 

uniquement au domaine du marketing. Autrement dit, ces dernières intègrent les 

principes du développement durable dans un des éléments du marketing mix 

(produit, promotion distribution et prix). Le reste des PME soit 29,4% recourent au 

développement durable dans tous les départements de l'entreprise (ressources 
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humaines, finance, etc.) y compris dans le département marketing. Ainsi, toutes les 

PME participantes appliquent le marketing durable. 

Le tableau 8 donne un aperçu de l' engagement des PME au développement 

durable. Les réponses révèlent que les PME sont toutes engagées dans le processus 

de développement durable. En effet, la majorité soit 61 ,8% des PME œuvre dans la 

production et/ou la vente de produits engagés, la promotion de produits engagés et 

la promotion responsable. 

Tableau 7 - Effectif des PME québécoises de l'échantillon 

Nombre Nombre Pourcentage 
d'employés de PME 

1 5 14,7 
2 6 17,6 
3 3 8,8 
4 1 2,9 
5 1 2,9 
6 2 5,9 
7 1 2,9 
8 2 5,9 
12 2,9 
14 2,9 
19 1 2,9 
20 2 5,9 
30 2 5,9 
60 2 5,9 
75 1 2,9 

212 1 2,9 
320 2,9 
375 2,9 

Total 34 100 
Moyenne des 38,74 

employés 

Par ailleurs, les résultats de la statistique descriptive démontrent que c'est au 

niveau de la variable produit du marketing mix que les PME répondantes intègrent 

le plus les principes de développement durable. En moyenne, les PME ont coché 
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trois items dans la variable produit du marketing mix, deux items dans la variable 

promotion et un seul item dans la variable distribution. Ainsi, dans notre 

échantillon, l'engagement au marketing durable se manifeste surtout par 

l'intégration de principe de développement durable dans la production ou les 

produits mis en ventes sur le marché. 

Tableau 8- L'implication des PME dans le marketing mix durable 

Item Nombre Pourcentage 
de PME des PME 
(n=34) 

Produits Production et/ou vente de produits 21 61,8 
engagés 20 58,8 
Production et/ou vente de produits 
responsable 12 35,3 
Service proposant utilisation de 
produits engagés 13 38,2 
Service responsable 19 55,9 
Eco packaging 1 2,9 
Étiquette carbone 13 38,2 
Labellisation pour reconnaître le 
côté responsable ou engagé du 
produit 

Distribution Distribution de produits engagés 14 41 ,2 
Distribution de produits 12 35 ,3 
responsables 10 29,4 
Distribution utilisant des moyens 
équitables, responsables ou 12 35,3 
durables 
Distributionpar Internet 

Promotion, ou Promotion de produits engagés 21 61,8 
communication Promotion de produits 21 61,8 

responsables 14 41 ,2 
Promotion utilisant des moyens 18 52,9 
durables 
Promotion véhiculant un message 
relié au développement durable 

Prix Prix favorisant la mise en œuvre 21 61,8 
du développement durable 
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4.2 L'ANAL YSE CORRÉLA nONNELLE 

Tel qu' il a été mentionné plus haut, l'analyse corrélationnelle permet de 

mettre en évidence la significativité de la relation entre les variables indépendantes 

et la variable dépendante. Grâce au coefficient de Pearson et à l'échelle proposée 

plus haut, nous pourrons alors déterminer la force et le sens de la relation entre ces 

différentes variables. 

Ainsi, selon le Tableau 9, on note que seule une variable indépendante 

présente une relation significative avec l' application du marketing durable il s'agit 

de la variable « lois et normes sur le développement durable ». En effet, cette 

dernière est corrélée négativement avec l'application du marketing durable dans la 

PME (r = -0,412; p::;0,05). Ainsi, d'après ces résultats, plus la PME est soumise à 

des lois sur le développement durable, moins elle applique le marketing durable, ce 

qui nous semble surprenant. De ce fait, nous pouvons alors penser que ces lois sur 

le développement durable favorisent plutôt une autre forme d'engagement dans le 

développement durable qui n'est pas forcement l'application du marketing durable. 

En effet, la variable « lois et normes sur le développement durable » mesure si la 

PME est assujettie aux règles en vigueur concernant le développement durable en 

général, et non aux lois spécifiques sur le marketing durable. 

Tableau 9 - Matrice de corrélation. 

Variables Moy E-T 1 2 3 4 5 

MktgDurable 6,94 3,29 1,000 

Perception 3,53 0,64 -,122 1,000 

Valeurs 4,48 0,62 ,234 -,075 1,000 

AvantagConc 3,52 1,04 ,137 ,284 -,149 1,000 

Lois 1,69 0,39 -,412* -,039 -,153 -,027 1,000 

*=p ::; 0,05 
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4.3 VÉRIFICATION DES HYPOTHÈSES DE RECHERCHE 

Cette partie est consacrée à la vérification des quatre hypothèses de 

recherches qui ont été émises dans le chapitre II. Pour ce faire, nous effectuerons 

une régression linéaire multiple, avec les quatre variables indépendantes 

(( perception du dirigeant du changement de comportement du consommateur »; 

« valeurs reliées au développement durable du dirigeant »; « volonté du dirigeant de 

bénéficier d' avantage concurrentiel » et « lois et normes sur le développement 

durable) et la variable dépendante « application du marketing durable dans la 

PME ». 

Le Tableau 1 ° met en évidence la qualité du modèle (exprimé par la 

significativité de la statistique F de la loi de Fisher) ainsi que le pourcentage de la 

variation de la variable dépendante expliqué par l'ensemble des variables 

indépendantes (exprimé par le coefficient de détermination R2
). Ces valeurs 

permettent donc de déterminer si la contribution de chacune des variables à la 

prédiction de la variable dépendante est significative. 

Ensuite, on note également dans le Tableau 10, les coefficients de régression 

standardisés B, pour chacune des variables indépendantes. En effet, il nous a paru 

pertinent d' utiliser ce coefficient, car dans la présente recherche, les variables 

indépendantes sont mesurées à partir d' échelles différentes. Ce coefficient permet 

donc de rendre les échelles comparables. Ainsi, ces valeurs permettent de quantifier 

la contribution individuelle de chaque variable indépendante pour expliquer la 

variable dépendante. Par ailleurs, la significativité des coefficients de régression B 
est donnée par la statistique T de Student. 
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Tableau 10- Régression linéaire multiple de l'application du marketing durable 

dans la PME 

Perceptions 

Valeurs 

AvantagConc 

Lois 

Sig.Variation de 

F 

R2 

Modèle 
Std.~ 

-,181 

,192 

,207 

-,384* 

,085 

,254 

Les résultats du modèle de régression nous permettent donc de vérifier nos 

quatre hypothèses de recherches : 

La première hypothèse Hl prévoit que la perception du dirigeant d 'un 

changement du comportement du consommateur influence l 'application du 

marketing durable dans la PME québécoise. Néanmoins, les résultats indiquent 

qu'il n'existe pas de relation significative entre ces deux variables W standardisé = -

0,181; P = 0.307). Il faut donc rejeter Hl . 

La deuxième hypothèse H2 stipule que les valeurs reliées au développement 

durable du dirigeant influencent l 'application du marketing durable dans les PME 

québécoises. Toutefois, les résultats ne révèlent pas l'existence de relation 

significative entre ces deux variables W standardisé = 0,192; p= 0,269). Il faut donc 

rejeter H2. 
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La troisième hypothèse H3 suggère que la volonté de bénéficier d 'avantage 

concurrentiel influence l 'application du marketing durable dans la PME 

québécoise. Cependant, les résultats obtenus indiquent que ces deux variables ne 

présentent pas de relation significative (~ standardisé = 0,207; p=0,248). Ainsi, il 

faut rejeter H3 . 

La quatrième hypothèse H4 propose que les lois et normes influencent les 

dirigeants à appliquer le marketing durable dans la PME québécoise. On constate 

alors que la variable lois et normes a un effet négatif sur l'application du marketing 

durable CP standardisé = -0,384; p=0,031). Cette relation existante entre ces deux 

variables ne nous permet pas de valider notre hypothèse, car contrairement à nos 

attentes, on note la présence lois et normes défavorise l'application de marketing 

durable dans la PME. Cette discussion sera approfondie dans la partie suivante. 

Ainsi, compte tenu de ce résultat, il faut donc rejeter H4. 

Ces résultats ne nous ne permettent pas de valider nos quatre hypothèses de 

recherches. Toutefois, compte tenu de sa nature exploratoire, notre étude se heurte à 

de nombreuses limites (tant au niveau des échelles de mesure utilisées, qu' au 

niveau de la taille de l' échantillon). Ces limites majeures, dont nous allons discuter 

dans la partie suivante, ne peuvent pas être ignorées. En effet, ces limites expliquent 

que la non-significativité des résultats ne veut pas forcément dire que les relations 

que nous avons suggérées sont inconcevables dans la réalité des PME au Québec. 

Ces réflexions seront approfondies dans la partie qui suit. 
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CHAPITRE V : DISCUSSION 

À la lumière des résultats obtenus précédemment, le présent chapitre est 

cOI?-sacré à l ' interprétation des résultats suivis des limites et des contributions. 

5.1 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

Au terme de cette étude, les résultats portent à cr01re que les facteurs 

identifiés par la littérature comme étant à l'origine du développement durable dans 

la PME ne présentent aucun lien avec l'application du marketing durable dans la 

PME. 

En effet pour la première hypothèse Hl, les résultats indiquent qu'il n'y a 

aucune relation significative entre la perception du dirigeant du changement du 

comportement du consommateur et l 'application du marketing durable dans la PME 

québécoise. Autrement dit, le basculement du consommateur vers un comportement 

plus responsable n' affecte pas la mise en place d'une stratégie de marketing 

intégrant des principes de développement durable dans la PME québécoise. Or, les 

auteurs tels que Barthel (2007), Sempels et Vandercammen (2009) et Varasson 

(2009) soulignent l'intérêt grandissant que portent les professionnels du marketing 

à l'égard des consommateurs durables qui semblent de plus en plus exigeants en 

matière de responsabilité sociale des entreprises, ces auteurs démontrent que ces 

responsables marketing avaient compris l 'urgence de satisfaire les nouveaux 

besoins des consommateurs. Nos résultats ne nous permettent donc pas d' appuyer 

ces propos. 

Ensuite, pour la deuxième hypothèse H2, on note l'absence de relation entre 

les valeurs du dirigeant reliées au développement durable et l' application du 

marketing durable dans la PME québécoise. Ce qui reviendrait à dire que les 

convictions profondes et personnelles qu'a le dirigeant sur la mise en œuvre du 
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développement durable ne sont pas à l'origine du marketing durable dans la PME 

québécoise. Certes, la littérature nous fait bel et bien part que l'engagement de la 

PME au développement durable est très souvent expliqué par les convictions et 

valeÙfs du propriétaire dirigeant (Spence, 2005 et Paradas, 2006), Aka (2009) 

qualifie même les valeurs du dirigeant de « catalyseurs» à l'engagement de la PME 

dans le développement durable. Cependant, cela ne signifie pas pour autant que cet 

engagement se fera grâce à l'application du marketing durable. En effet, qui dit 

engagement au développement durable ne dit pas forcement mise en place de 

pratiques de marketing durable. Nos résultats nous poussent donc à approfondir la 

réflexion sur ce point. 

Quant à la troisième hypothèse H3, les résultats ont révélé que la volonté du 

dirigeant de bénéficier d'avantage concurrentiel n'influence pas l'application du 

marketing durable dans la PME québécoise. Autrement dit, la conciliation de 

principes de développement durable aux pratiques de marketing dans la PME 

québécoise n'est pas expliquée pas la volonté du dirigeant de se démarquer des 

concurrents. Cela va à l'encontre des propos de Loupe (2006) et de Pastore-Reiss 

(2007) qui soulignent que le marketing durable peut être utilisé pour se différencier 

des concurrents et est donc un avantage concurrentiel pour l'entreprise qui 

l'applique. Se pourrait-il alors que le cas des PME québécoises puisse être 

différent? 

Et enfin, pour la quatrième hypothèse H4, on constate que les lois et normes 

en vigueur sur le développement durable influencent négativement la mise en place 

du marketing durable dans la PME québécoise. Autrement dit, plus il y a de lois et 

normes sur le développement durable, moins la PME applique le marketing 

durable. Les résultats obtenus lors de l'analyse corrélationnelle viennent d'ailleurs 

corroborer cela. À cet effet, nous avons vu que des auteurs tels que Paradas (2006) 

et Spence (2005) soulignent que ce qui pourrait surtout pousser la PME à s'engager 
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dans le développement durable est l'existence de lois les contraignant à appliquer 

certains principes de développement durable. Et il est certain que si les lois les 

obligeaient les PME ne peuvent que s'y soumettre et donc s'engager dans le 

développement durable. Toutefois, l'engagement peut prendre plusieurs formes, le 

marketing durable n'est qu'une des formes d'engagement possible. Effectivement, 

il se pourrait que les lois n'influencent pas le marketing durable, mais favoriserait 

plutôt une autre forme de responsabilité sociale (notamment dans les ressources 

humaines, car nous pouvons noter par exemple l'existence de lois qui favorisent la 

santé et la qualité de vie des employés dans le milieu de travail, de lois qui 

favorisent l'éducation et la formation du personnel, etc.). En obéissant à ces lois, 

l'entreprise peut déjà se considérer comme socialement responsable, ainsi nous 

pouvons supposer que l'idée de mettre encore en place une stratégie de marketing 

durable (qui est couteuse et qui demande une étude spécifique) ne leur semble plus 

avantageuse. Nous nous interrogeons alors si au Québec les lois sur le 

développement durable ne tendent pas à vulgariser l'engagement au développement 

durable et donc ralentirait l'engouement des entreprises à afficher leur engagement 

responsable via le marketing durable? 

Toutefois, compte tenu de sa nature exploratoire, notre étude se heurte à des 

limites majeures, ces résultats sont donc très discutables. Cela nous amène à la 

partie suivante. 

5.2 LES LIMITES 

Une des limites majeures de l'étude est la taille de l'échantillon. En effet, 

malgré plusieurs recrutements auprès d'une centaine de PME au Québec appliquant 

toutes des pratiques de développement durable, nous n'avons pu incorporer que 34 

répondants à notre étude. Ce petit taux de participation peut s'expliquer par le fait 

que l'engagement au développement durable est encore un phénomène bien 
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nouveau dans la PME (Thompson et Smith, 1991, cité dans Spence, Gherib et 

Biwolé, 2009; Lapointe et Gendron, 2005) très peu de PME sont engagées durables 

et certaines sans même le savoir appliquent des principes de développement 

durable. Qui plus est, comme le note Paradas (2006), les PME engagées au 

développement durable ne le médiatisent pas et n' apposent pas une étiquette 

responsable qui leur permet de se démarquer des autres. D'où la difficulté de 

trouver des PME participantes à cette enquête étant donné ce problème de visibilité 

des PME engagées au développement durable. En outre, celles qui ont été 

sollicitées semblaient porter une certaine réticence à répondre au questionnaire, 

malgré la lettre d' information. Ainsi, des relances ont été nécessaires afin d'obtenir 

au moins ces 34 PME. 

Ainsi, cet échantillon ne peut pas être considéré comme représentatif de la 

population (ici la population cible est les PME québécoises alliant marketing et 

développement durable). Par conséquent cela engendre une limite quant à la 

validité externe des résultats. Autrement dit, les résultats obtenus à partir de cet 

échantillon ne peuvent pas être généralisés à l'ensemble de la population cible. De 

ce fait, bien que les tests révèlent que les quatre facteurs (perception du dirigeant du 

changement de comportement du consommateur; valeurs reliées au développement 

durable du dirigeant; volonté du dirigeant de bénéficier d' avantage concurrentiel; 

lois et normes sur le développement durable) ne sont pas reliés à l ' application du 

développement durable dans la PME québécoise, compte tenu de la faible validité, 

on n'a pas la certitude que c'est réellement le cas des PME québécoises en général. 

De plus, ce petit nombre de répondants réduit la pUissance du test et 

augmente les risques d' erreurs type II. Autrement dit, l'hypothèse nulle pourrait 

être fausse et pourtant nos résultats suggèrent de la maintenir. Ainsi, il est fort 

probable que les hypothèses nulles que nous avons maintenues suggérant 

l' inexistence de lien entre les quatre facteurs reliée à l ' engagement de la PME au 
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développement durable et l'application du marketing durable dans la PME soient 

fausses. 

Par ailleurs, une autre limite réside au nIveau des échelles de mesure 

utilisées pour mesurer les différentes variables. Nous explorons ici un phénomène 

nouveau, en effet, jusqu'à ce jour, le phénomène de marketing durable dans la 

PME n'a pas encore fait l'objet de nombreuses études. Par conséquent, bien que 

nous ayons suivi un raisonnement déductif dans cette étude, notre démarche peut 

être qualifiée d'exploratoire. De ce fait, les échelles de mesure utilisées afin de 

mesurer les phénomènes étudiés ont toutes été construites à partir de théories de 

divers auteurs évoqués dans la revue de la littérature, il ne s'agit donc pas ici 

d'échelles de mesure déjà développée et testée par des chercheurs. Par ailleurs, 

compte tenu du faible échantillon, ces échelles de mesure n'ont pas fait l'objet d'un 

test de fiabilité et de validité. Ainsi, nous ne pouvons pas garantir la validité interne 

et la fiabilité de ces échelles de mesure. Cela explique la faiblesse des instruments 

de mesure proposés. 

Et enfin nous pouvons également soulever la limite de la désirabilité 

sociale : nous nous interrogeons si les dirigeants des PME ont réellement répondu 

aux questions en fonction de leur réalité, ou bien ont-ils eu tendance à modifier 

leurs réponses afin qu'elles soient acceptables socialement? 

Ainsi, ces limites nous poussent à remettre en cause les résultats obtenus 

lors de l'analyse de régression multiple. Par ailleurs, compte tenu de ces faiblesses 

soulevées des recommandations sont proposées dans la conclusion pour une future 

étude abordant le même thème. Néanmoins, cette étude a tout de même contribué à 

enrichir les connaissances sur ce nouveau phénomène de plus en plus présent qu'est 

le marketing durable ce qui nous amène à conclure notre étude. 
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CONCLUSION 

La présente étude a eu pour objectif général d'étudier si la tendance 

planétaire actuelle à se préoccuper de plus en plus de la préservation de la 

génération future a des effets dans les stratégies de marketing des PME. 

Au niveau empirique, cette étude a permis de confronter les divers points de 

vue et les résultats d'études de plusieurs chercheurs sur le thème du développement 

durable, marketing durable, consommation durable, etc. Cela a permis d'apporter 

des connaissances tant sur les bouleversements et menaces que connait le monde 

actuel, sur les solutions apportées comme la mise en œuvre du développement 

durable et surtout sur l' engagement des PME dans le développement durable 

notamment dans le département marketing. Nous avons alors pu ressortir les études 

et recherches faites sur la mise en place de principes de développement durable 

dans les pratiques de marketing de l' entreprise, la théorie de marketing mix durable 

proposée par Lavorata (2010) a été mise en avant pour expliquer le marketing 

durable. En effet, un regroupement des écrits et des études faites sur le 

développement durable et sur le marketing durable en contexte d'entreprise et en 

particulier chez les PME a été réalisé. Cela nous a alors permis de ressortir quatre 

facteurs soulevés par les différents chercheurs et qui auraient pu expliquer 

l' engagement des dirigeants à s'engager dans marketing durable. Ces facteurs 

sont : « la perception des dirigeants du changement de comportement du 

consommateur », « les valeurs et du dirigeant sur le développement durable », « la 

volonté du dirigeant de bénéficier d'avantage concurrentiel grâce à la mise en place 

du développement durable » et « les lois et normes sur le développement durable ». 
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Cela a donc permis de construire le modèle théorique de la recherche basé 

sur les relations existantes entre les différents facteurs mentionnés plus haut et 

l'application du marketing durable dans la PME. Par ailleurs, le rôle crucial joué 

par le propriétaire dirigeant dans la gestion de la PME a été mis en avant. 

Autrement dit, l'influence des valeurs des croyances de la vision et de la 

personnalité de ce dernier dans les prises de décision stratégique et leur mise en 

place dans la PME. 

De ce fait, après une étude auprès de 34 PME québécoises nous avons tenté 

de vérifier si ces mêmes facteurs stipulés par les recherches comme étant à l'origine 

de l'engagement de la PME au développement durable sont aussi reliés à 

l'application du marketing durable dans les PME québécoises. Pour ce faire, nous 

avons eu recours à la méthode de régression linéaire multiple. Néanmoins, les 

résultats obtenus ne nous permettent pas de valider nos hypothèses de recherches. 

Par ailleurs, nos résultats révèlent une relation négative entre la variable lois et 

normes et l'application du marketing durable qui nous pousse à nous interroger sur 

le type d'engagement responsable que favorisent les lois au Québec. 

Toutefois, de nombreuses limites ont été soulevées, notamment la faiblesse 

de notre échantillon qui est non représentatif de la population cible et les échelles 

de mesure utilisées qui doivent être perfectionnées pour permettre de mieux 

appréhender le phénomène étudier. Ainsi, bien que les résultats suggèrent 

l'inexistence de lien entre les variables indépendantes et la variable dépendante, 

nous ne pouvons pas affirmer que c'est effectivement le cas de toutes les PME 

québécoises. 

Nous recommandons alors pour de recherches futures abordant le même 

thème, d'élargir l'échantillon. Pour ce faire, la technique d'échantillonnage et de 

collecte de donnée doit être revue. En effet, en plus de l'échantillon typique et en 

107 



boule de neige utilisé et qui cible les PME qui s'affichent comme étant engagées 

dans le développement durable, il serait aussi judicieux de solliciter une centaine 

d'autres PME. En effet, les études démontrent qu'une bonne majorité des PME 

appliquant des principes de développement durable ne s'affichent pas. Solliciter 

d'autres PME autres que celles qui s'affichent responsables pourrait donc favoriser 

l'obtention de plus de répondants et donc de gagner en terme de validité externe de 

l'étude. 

Par ailleurs, une amélioration des échelles de mesure est aussi suggérée, 

nous suggérons lors d'une prochaine étude de perfectionner les échelles de mesure 

utilisées en les testant auprès un plus grand nombre d'échantillon. Afin de pouvoir 

effectuer le test de fiabilité de validité pour mieux rendre compte du phénomène à 

mesurer et garantir la validité interne des résultats et la fiabilité des échelles de 

mesure. 

Finalement, cette recherche aura au mOInS permIs d'enrichir les 

connaissances sur le phénomène de marketing durable dans toutes ses formes, son 

origine et ses manifestations et dans la PME. 
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Annexe A : QUESTIONNAIRE ENVOYÉ AUX PME CIBLES 

Lettre d'information 

Bonjour, 

Nous réalisons actuellement une étude sur le marketing durable dans les Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) québécoises. Ainsi, nous aimerions solliciter au maximum 10 minutes de 
votre précieux temps pour répondre à un petit questionnaire à cet effet. 

L'objectif du présent questionnaire est de déterminer les facteurs ayant influencé les PME 
québécoises à allier pratiques de marketing et principes de développement durable. La 
présente recherche se focalise donc sur les PME dont les objectifs, tournent autour du 
commerce équitable, responsable, ou celles qui prônent et véhiculent la mise en place de 
pratiques de développement durable. Par ailleurs, les questions s' adressent aux propriétaires 
dirigeants de la PME ou à son représentant dans la PME. Si vous n'êtes pas le répondant 
recherché, nous vous remercions de le transférer à la personne appropriée. 

Votre précieuse collaboration permettra non seulement l'avancement de nos recherches sur 
le marketing durable, mais elle contribuera à l'apport de nouveaux éléments ouvrant ainsi 
des portes pour de nouvelles recherches dans le domaine du marketing durable en contexte 
de PME. Cela afin de souligner encore plus les enjeux, les conséquences, les avantages et 
toutes les dimensions reliées à ce phénomène dans le but de le comprendre, de l'analyser et 
de sensibiliser davantage toutes les parties prenantes concernant son importance. Aucune 
compensation d'ordre monétaire n'est accordée aux participants. Aucun risque n'est associé 
à votre participation. Le temps consacré, soit environ 10 minutes, demeure le seul 
inconvénient. 

Le présent questionnaire a été conçu pour être rempli rapidement et facilement. Pour la 
majorité des questions, il vous suffira de cocher la case appropriée pour indiquer votre 
réponse. Sinon, pour les quelques autres questions vous pourriez y répondre dans l'espace 
prévu à cet effet. 

La confidentialité de vos réponses sera strictement respectée. Seuls, l'équipe de recherche 
composée de Sandratra Ranaivoarivelo (Étudiante au MBA à l'UQTR) et William Menvielle 
(Professeur de Marketing à l'UQTR et directeur de la présente recherche) auront accès à vos 
réponses. Par ailleurs, aucun moyen n' a été pris pour identifier votre questionnaire. 

La terminologie utilisée dans ce questionnaire implique aussi bien le féminin que le 
masculin. 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement libre 
de participer ou non et de vous retirer en tout temps sans préjudice et sans avoir à fournir 
d' explications. 
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Cette recherche est approuvée par le comité d ' éthique de la recherche avec des êtres humains 
de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat à cet effet portant le numéro CER-
11-168-06.16 a été émis le 3 juin 2011. 

Pour des explications supplémentaires ou pour obtenir les résultats de la recherche, n' hésitez 
pas à contacter les personnes suivantes: 

Sandratra Ranaivoarivelo, étudiante à la Maîtrise en Administration des Affaires (MBA) 
Université du Québec à Trois-Rivières, département des sciences de la gestion : 3351 , 
boulevard des Forges, C.P.500 Trois-Rivières (Québec) Canada, G9A 5R7 
Tél. : 819-376-5011 #3167 
Courriel : sandratra.ranaivoarivelo@uqtr.ca 

William Menvielle (Directeur de la présente recherche), professeur de marketing 
Université du Québec à Trois-Rivières, département des Sciences de la Gestion: 3351 , 
boulevard des Forges, C.P.500 Trois-Rivières (Québec) Canada, G9A 5R7 
Tél. : 819-376-5011 #3167; Fax: 819-376-5079 
Courriel : william.menvielle@uqtr.ca 

Pour toute question ou plainte d 'ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d' éthique de la recherche de l'Université du 
Québec à Trois-Rivières, au Décanat des études de cycles supérieurs et de la recherche, par 
téléphone (819) 376-5011 , poste 2129 ou par courrier électronique CERER@uqtr.ca. 

Nous vous remercions de votre précieuse participation. 

C Je confirme avoir lu et compris la lettre d' information au sujet du projet [Le 
marketing durable dans les PME québécoises] . J'ai bien saisi les conditions, les 
risques et les bienfaits éventuels de ma participation. On a répondu à toutes mes 
questions à mon entière satisfaction. J'ai disposé de suffisamment de temps pour 
réfléchir à ma décision de participer ou non à cette recherche. Je comprends que ma 
participation est entièrement volontaire et que je peux décider de me retirer en tout 
temps, sans aucune pénalité. Ainsi, j ' accepte librement de participer à ce projet de 
recherche. 

Section 1 : Nature et emplacement de l'entreprise 

Pouvez-vous indiquer le nombre d'employés dans votre entreprise 
L____ _ _ 
Votre entreprise est-elle implantée au Québec? 

C Oui 

C Non 
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Section II : Le marketing durable dans votre entreprise 

Engagement de la PME au développement durable 

___ ....... ____________ ... :.1L. + ..... _ .. _ .. _~_O) .......... d ...... u ........... t ... o ..... u .... t ..... , .. __ . __ ... _._ ...... u ...... n ........ p ..... e ..... u ..... _C_I .... ) ................. L. ...................... ~ .. _ .... ) ..... y ..... e .... n ..... n .... e ..... m ....... e .... n ...... t .... L. .. _ .... _ .......... A ........ s .... s ... e .... z ....... C .... 3 .. _). __ . ___ ... -'-........................ ~ ... _4._) ... a .. _u .. _.c .... o._u .... _

p

." 

a) Êtes-vous 
familier avec 
le principe de 
développement 
durable? 

b) Votre Il 

entreprise est-
elle engagée 
dans le 
développement 
durable? 

r r r 

r 

Dans votre entreprise dans quels domaines ou départements retrouve-t-on les 
principes de développement durable? (plusieurs réponses peuvent être cochées) 

C a) Marketing (produit, prix, promotion (communication), distribution) 
C b) Ressources humaines 
c c) Finance 

C d) Autre (précisez)1 

Pouvez-vous identifier dans lesquels de ces domaines vous vous situez? 
(plusieurs réponses peuvent être cochées) 

Produits 

o a) Production ou vente de produits engagés (produits bios, produits issus du 
commerce équitable, ou du commerce éthique) 

D b) Production ou vente de produits responsables (produits dont les phases de 
conception et d ' amélioration intègrent les aspects environnementaux) 

O c) Services proposant l'utilisation de produits engagés (produits bios, équitables 
ou durables) 

o d) Services responsables (qui ont une implication ou un lien avec la mise en 
place du développement durable, qui privilégient des actions favorisant le 
développement durable) 

C e) Utilisation de l ' éco-packaging (emballages non nuisibles à l' environnement : 
réduction des emballages, limitation de l' utilisation de substances dangereuses, etc.) 

o f) Étiquettes carbones 
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o g) Labellisation pour reconnaître le côté responsable ou engagé du produit 

Distribution 

o a) Distribution de produits engagés (produits bios, produits issus du commerce 
équitable, ou du commerce éthique) 

D b) Distribution de produits responsables (produits dont les phases de conception 
et d'amélioration intègrent les aspects environnementaux) 

O c) Distribution utilisant des moyens équitables, responsables ou durables 

o d) Distribution par internet 
Promotion (communication) 

n a) Promotion de produits engagés (produits bios, produits issus du commerce 
équitable, ou du commerce éthique) 

D b) Promotion de produits responsables (produits dont les phases de conception et 
d'amélioration intègrent les aspects environnementaux) 

O c) Promotion ou communication utilisant des moyens équitables, responsables 
ou durables 

o d) Promotion ou communication véhiculant message impliquant l' engagement 
au développement durable 
Prix 

o Prix favorisant la mise en œuvre du développement durable 
Autre récisez) 

Section III : Facteurs ayant influencé l'application du marketing durable dans 
l'entreprise 

Perception du changement du comportement du consommateur par le 
propriétaire dirigeant. 

a) Selon vous, les 
consommateurs actuels lors de 
leurs décisions d ' achat (de 
produits ou de service) sont-ils 
motivés par la recherche d 'un 
prix bas? 

li 

li 
Pas du 
tout (0) 

Un peu 
(1) 

Moyenn 
ement 
(2) 

() 

Assez 
(3) 

() 

Beauco 
up (4) 

r 
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.............................. . .......... ............ - .~ . . :" ..... , ~ . 

Moyenn 
Pas du Un peu ement Assez Beauco 
tout (0) (1) (2) (3) up (4) 

b) Selon vous, les 
consommateurs actuels sont-

1 
ils motivés par la qualité du 0 0 0 0 ("; 

-' 

produit ou du service lors de i 
leur décision d'achat? 1 

c) Selon vous, les ! 
consommateurs actuels sont- 1 
ils motivés par la recherche 

1 d 'un produit ou service 1 

responsable lors de l' achat ? 
Autrement dit, des produits ou 
services dont la conception est 0 0 0 ("; ( , 
non nuisible et respectueux de 
l'environnement ou des 
produits ou services qui 
prennent en compte des 
critères sociaux (exemple 
produits liés à un projet de 
solidarité), 

d) Selon vous, les 
consommateurs actuels sont-
ils motivés à acheter des 
produits engagés? Autrement 0 r, 0 () 0 
dit des produits issus du 
commerce équitable, des 
produits bios, etc, 

e) Selon vous, les besoins du 
consommateur actuel sont-ils 0 0 0 () C différents de ceux des 
consommateurs depuis 10 ans? 

f) Selon vous, les 
consommateurs actuels sont-
ils beaucoup plus responsables 
comparativement à ceux d'il y 
a ID ans? Autrement dit les 
consommateurs actuels 
intègrent-ils davantage dans 0 0 0 0 0 leurs valeurs les principes du 
développement durable 
(respect de l'environnement, 
de l'équité sociale, et 
économique) comparativement 
aux consommateurs d ' il ya 10 
ans? 

g) D'après vous, vos clients 
actuels exigent-ils de plus en 
plus de votre entreprise des 0 0 0 0 C produits (ou services) bio, 
équitables, responsables ou 
durables? 
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Moyenn 
Pas du Un peu ement 
tout (0) (1) (2) 

h) L'application du marketing 
durable dans votre entreprise 
est-elle motivée par le désir de () C 
répondre aux nouveaux 
besoins de vos 
consommateurs? 

Valeurs, croyances ou conviction profonde des dirigeants 

a) En tant que propriétaire dirigeant, pour 
vous la priorité est-elle avant tout la 
maximisation des profits ? 

C-

b) En tant que propriétaire dirigeant, 
pour vous la priorité est-elle avant tout ' 
votre épanouissement personnel? 

c) En tant que propriétaire dirigeant, pour 
vous la priorité est-elle avant tout la 
pérennité de votre entreprise? 

d) En tant que propriétaire dirigeant, 
pour vous la priorité est-elle la croissance 
de votre entreprise? 

'---

....... 

e) En tant que propriétaire dirigeant, pour 
vous la priorité est-elle la sauvegarde de . 
la planète (respect de l' environnement, ' 
préservation des ressources)? 

f) En tant que propriétaire dirigeant, pour 
vous la priorité est-elle le respect de la 
justice sociale? autrement dit, 
l'efficience sociale? 

g) En tant que propriétaire dirigeant, 
pour vous la priorité est-elle la mise en 
place du développement durable? 

h) La mise en œuvre du développement 
durable est-elle importante pour vous 
personnellement? 

, ...... . 

i) L'application du marketing durable 
dans votre entreprise est-elle expliquée ' 
par votre conviction sur l'utilité du 
développement durable ? 

Pas 
du 
tout 
(0) 

r 

r 

c 

Un 
peu 
(1) 

c 

r 

r 

Moye 
nnem 
ent 
(2) 

r 
1 

Assez 1 

(3) i 

C 

Assez 
(3) 

r 

o 

c r 

c r 

r 

r 

Beauco 
up (4) 

r 

BeauG 
oup 
(4) 
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Différenciation par rapport aux concurrents 

Aucun Faibles Moyens Menaçants 
a) Comment qualifiez-vous vos 
concurrents? 

0 0 0 0 

b) Pensez-vous que les Pas du Un peu Moyennement 
Assez (3) 

pratiques de développement tout (0) ( 1) (2) 
durable observées dans votre 
entreprise vous permettent de 

0 0 0 vous différencier par rapport à (":. 
j 

vos concurrents? 

c) La raison qui vous a poussé à Pas du Un peu Moyennement 
Assez (3) 

mettre en place dans votre tout (0) (1) (2) 
entreprise des pratiques de 
développement durable est de 

0 0 0 0 pouvoir vous démarquer par 
rapport à vos concurrents? 

Lois et normes 
Oui 

a) Votre entreprise est-elle soumise à des lois ou à des normes sur le développement durable? 
0 

Oui 
b) Vos produits ou serv ices sont-i ls soumis à des règles, des normes ou des lois sur le respect 
d'un ou plusieurs principes de développement durable? 0 

c) Si vous avez répondu oui à l'une ou aux deux questions ci-dessus, pouvez-vous indiquer si ce sont ces normes, 
lois ou règlements qui vous ont poussé à mettre en place des pratiques de développement durable dans votre 
entreprise? 

Très 
menaçants 

0 

Beaucoup 
(4) 

0 

Beaucoup 
(4) 

() 

Non 

0 

Non 

(":. 

Pas du tout (0) Un peu (1) 

o 
Moyennement (2) Assez (3) Beaucoup (4) 

o o c 
Résumé 

Parmi les quatre facteurs ci - dessous pouvez-vous indiquer quel est CELUI (1 
seul facteur) qui vous a le plus influencé à mettre en place dans votre entreprise 
des pratiques de marketing durable? 

o a) Le changement de comportement des consommateurs 

C b) Vos convictions personnelles sur le développement durable 
() 

c) Votre volonté de se différencier des concurrents 
C d) Les normes, règlements et lois en place 
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